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Ce dossier est un condensé de plusieurs ouvrages pédagogiques portant sur la neutronique. 

 

L’exposé d’environ 15 minutes présentera l’analyse de ce document. On s’efforcera de présenter l’importance des études liées au ralentissement des neutrons et de 

justifier les approximations retenues dans les calculs. On comparera la modélisation du ralentissement de neutrons rapides à celles de la thermalisation des neutrons lents. 

On justifiera l’utilisation de l’eau comme modérateur. 

 

Ce dossier a été rédigé en vue d’une lecture par un public large ; sa compréhension requiert cependant une culture scientifique certaine et il se peut que les documents 

s’appuient sur des concepts nouveaux n’entrant pas dans le champ du programme, après avoir introduit ceux-ci de façon pédagogique mais souvent très concise: les 

examinateurs en sont conscients et apprécient le travail en conséquence. 

Les candidats s’attacheront à expliciter les phénomènes physiques élémentaires mis en jeu, et pourront s’appuyer sur les « encadrés » de l’article pour mieux assimiler 

ces éléments. S’ils rencontrent des difficultés de compréhension portant sur ces concepts nouveaux, ou des difficultés à s’approprier ces derniers, ils construiront leur analyse 

en conséquence et l’indiqueront simplement à l’examinateur à l’issue de leur exposé introductif : ils n’hésiteront pas, dans ce cas, à laisser de côté la fraction concernée du 

dossier. 

 

Certains des textes choisis ont subi des coupes partielles lors de la constitution du sujet. Avant l’établissement stable de l’image sur la tablette, le texte coupé peut apparaître brièvement : 

ce phénomène parasite est à ignorer. 

Si, malgré les efforts effectués pour éviter une telle situation, certains candidats estiment que la reproduction d’une figure (par exemple en noir et blanc, alors que celle-ci était 

initialement établie en couleurs), la taille réduite d’un schéma ou le graphisme d’une fraction du texte ne donnent pas aux documents proposés une lisibilité suffisante, il leur est demandé de ne 

pas prendre en compte, pour leur épreuve, la figure, le schéma ou la fraction de texte incriminés et de l’indiquer clairement à l’examinateur au début de leur exposé introductif. 

 
 

 



                                   



                                



                   



                                                                         



                         



        



                       


